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R É G I E  D E  L ’ É N E R G I E

________________________________

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

No : R-3529-2004
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN

Demanderesse

- et -

UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC, 680, rue Sherbrooke Ouest, bureau 680, Montréal (Québec) H3A 2M7

(ci-après « UMQ »)

Partie intéressée

________________________________

DEMANDE DE STATUT D’INTERVENANT

_______________________________________________________________

AU SOUTIEN DE SA DEMANDE D’INTERVENTION, L’UMQ SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

I. NATURE DE L’INTÉRÊT ET REPRÉSENTATIVITÉ DE L’UMQ

LISTNUM 1 \l 1 Créée en 1919, l'Union des municipalités du Québec représente les municipalités de toute taille dans toutes les régions du Québec. Par des représentations pertinentes et constructives auprès du gouvernement et des instances décisionnelles, l’UMQ recherche l'amélioration continue de la gestion municipale de ses membres. Ses structures sont le reflet de la mosaïque municipale québécoise constituée des régions, de grandes villes, de villes d'agglomération, de villes de centralité, de municipalités de banlieues, de municipalités rurales, de communautés métropolitaines et de MRC.

LISTNUM 1 \l 1 L’UMQ compte plus de 200 membres étant exclusivement des municipalités locales, des municipalités régionales de comté (MRC), des communautés métropolitaines, et des régies intermunicipales, représentant 80 % des communautés québécoises et gèrent 90% des budgets municipaux.

LISTNUM 1 \l 1 L'UMQ a pour mission de contribuer au progrès économique et sociale des municipalités, notamment en favorisant leur dynamisme et leur performance.

LISTNUM 1 \l 1 L’UMQ vise aussi à promouvoir l’autonomie des municipalités et mettre en oeuvre des partenariats souples et variés qui sont mutuellement avantageux et qui contribuent au progrès économique, social et culturel des collectivités locales.

LISTNUM 1 \l 1 L’UMQ compte parmi ses membres de grandes villes consommatrices de gaz naturel, notamment les villes de Montréal et de Québec.

LISTNUM 1 \l 1 L’UMQ a été reconnue à titre d’intervenante dans la cause tarifaire R-3510-2003.

LISTNUM 1 \l 1 Le représentant de l’UMQ est membre du comité de gestion du FEÉ dont il est question dans la présente cause.

LISTNUM 1 \l 1 L’UMQ a un intérêt évident à participer à la demande de SCGM compte tenu que ses membres comme consommateurs et clients importants de SCGM visent à obtenir un service de qualité au meilleur coût.

II. MOTIFS À L’APPUI DE L’INTERVENTION DE L’UMQ ET CONCLUSIONS

RECHERCHÉES

LISTNUM 1 \l 1 L’UMQ estime que les conclusions recherchées par SCGM auront des conséquences directes sur l’activité des membres qu’elle représente. 

LISTNUM 1 \l 1 L’UMQ a participé aux rencontres des groupe de travail sur le PGEÉ et sur le tarif D5. C’est pourquoi l’UMQ souligne son intérêt concernant les points 16 et 25 de la demande de SCGM.

LISTNUM 1 \l 1 L’UMQ a un intérêt quant aux impacts que la décision pourrait avoir sur les tarifs du gaz naturel au Québec, car ils affecteront directement la gestion des coûts des municipalités.

III BUDGET PRÉVISIONNEL, PRÉSENTATION DE LA PREUVE ET COMMUNICATION AVEC L’INTERVENANTE

LISTNUM 1 \l 1 \s 13 L’UMQ entend présenter les intérêts de ses membres dont elle estime que la Régie devra tenir compte au moment de rendre sa décision en l’instance.

LISTNUM 1 \l 1 L’UMQ accepte les dates proposées par SCGM dans sa lettre datée du 10 mars 2004, pour les rencontres éventuelles du groupe de travail du dossier tarifaire 2005.

LISTNUM 1 \l 1 L'UMQ entend participer activement à toutes les étapes de l’instance, notamment aux audiences, au contre-interrogatoire des témoins de SCGM ainsi que de tout autre intervenant si cela s’avérait nécessaire compte tenu des intérêts de ses membres. L'UMQ souhaite également présenter une argumentation. 

16. L’UMQ demande à la Régie que les frais qu’elle devra encourir à titre d’intervenante lui soient remboursés. 

17. Conformément à la décision procédurale qui reporte le dépôt du budget prévisionnel à une prochaine étape décisionnelle, l’UMQ déposera un budget prévisionnel lorsque requis par la Régie.

LISTNUM 1 \l 1 \s 18 Monsieur Yves Hennekens sera le représentant de l’UMQ et agira à titre d’analyste dans le présent dossier. Ses coordonnées sont :

YHC Environnement

277, Riverside

Saint-Lambert (Québec)

J4P 1A5

Téléphone : 
(450) 466-9710

Télécopieur :
(450) 466-4205

Courriel :
yhc@videotron.ca 

LISTNUM 1 \l 1 L’UMQ souhaite que toute communication dans le présent dossier soit acheminée à son procureur aux coordonnées suivantes :

Me Eric Couture

BEAUREGARD, Avocats

740, avenue Atwater

Montréal, Qc H4C 2G9

Téléphone : 
(514) 937-2881, poste 227

Télécopieur :
(514) 937-6529

Courriel : ecouture@aei.ca

27. La présente demande d’intervention est bien fondée en faits et en droit. 

IV. CONCLUSION

POUR CES MOTIFS, L’UMQ DEMANDE À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE :

D’ACCUEILLIR la demande d’intervention de l’UMQ;

D’AUTORISER l’UMQ à intervenir à la présente instance comme intervenante et à ce titre, faire valoir les intérêts des membres qu’elle représente.

Montréal, ce 1er avril 2004

                     
________________________

BEAUREGARD, Avocats

Procureurs de l’UMQ
